OFFRE DE COURS DES TUAC 500
Délégué(e) syndical(e) de base

(Édition 2000, le lien quotidien entre le syndicat et les membres)

POUR LES DÉLÉGUÉS(ES) & aSSISTANTS(ES)- DÉLÉGUÉS(ES) D1-2-3

  

À QUI S’ADRESSE CE COURS: Ce cours s’adresse à tous les délégués-es et assistants-es -délégués-es en poste.

 

PARTICIPANT(ES): Pour chaque unité de travail la limite de participant-e est telle que prévue à  votre convention collective.

 

DESCRIPTION: Cours de trois (3) jours.  Ce cours permet aux participants-es de découvrir des moyens pour mieux accomplir leur travail syndical, et ce à partir de problèmes vécus.  On identifie des solutions aux problèmes quotidiens et on se familiarise avec la procédure de grief.  On apprend des éléments d’histoire syndicale, les structures, les ressources et les services qui existent.  NOTE: Prendre note qu’il n’y a pas d’interprétation des conventions collectives. (c’est votre représentant ou représentante qui est mandaté-e pour faire ce travail)

 

MODALITÉS: Trois(3) jours payés selon les heures normalement travaillées et selon le formulaire de disponibilité remis à l’employeur, pour ceux ou celles qui sont programmés-es les jours où se donnent le cours et ce, sans affecter le congé hebdomadaire du salarié ou de la salariée.

 
Délégué(e) syndicaL(e)
L’animation du milieu de travail 

(2E partie)

 POUR LES dÉLÉGUÉS(ES) & ASSISTANTS(ES)- DÉLÉGUÉS(ES)

D1-2-3

(préalable: cours délégué-e syndical-e de BASE)

À QUI S’ADRESSE CE COURS: Ce cours s’adresse à tous les délégués-es et assistants-es délégués-es qui ont obligatoirement suivi le cours de base « Le (la) délégué (e) syndical (e) le lien quotidien entre le syndicat et ses membres.

 

PARTICIPANT(ES): Pour chaque unité de travail la  limite de  participant-e est telle que prévue à  votre convention collective.

 

DESCRIPTION: Cours de deux (2) jours.  Ce volet repose sur l’aspect de la communication entre le ou la délégué-e syndical-e, la ou les assistants-es délégués-es, leurs collègues de travail, l’employeur et le syndicat. On y traite, entre autres, de l’importance de connaître l’entreprise pour laquelle on travaille, de la personne avec qui l’on doit régler les problèmes et de se connaître soi-même. On discute également de l’écoute et de l’importance de connaître et de mieux comprendre les enjeux du secteur d’activités de l’entreprise pour laquelle nous travaillons.

 

MODALITÉS : Deux (2) jours payés selon les heures normalement travaillées et selon le formulaire de disponibilité remis à l’employeur, pour ceux ou celles qui sont programmés-es les jours où se donnent le cours et ce, sans affecter le congé hebdomadaire du salarié ou de la salariée.
 

SST PRÉVENTION

(BASE)
 Ouvert à tous les membres
 À QUI S’ADRESSE CE COURS: À tous les travailleurs et travailleuses, membre des TUAC 500.

 

PARTICIPANT(ES): Pour chaque unité de travail la limite de participant-e est telle que prévu à votre convention collective.  Nous pouvons accepter plus de participant-e de la même unité si vous avez l’accord de votre employeur.

 

DESCRIPTION: Cours de trois (3) jours.  Ce cours aborde les problèmes de santé et sécurité du travail, les symptômes et les causes.  On apprend à comprendre et à appliquer les lois qui nous protègent et à élaborer un plan d’action pour remédier syndicalement à ces situations.  De là, l’importance de la sensibilisation, l’information et la prévention. Le cours  permet également de voir au bon fonctionnement du comité paritaire de santé et sécurité.

 

MODALITÉS : Trois (3) jours payés selon les heures normalement travaillées et selon le formulaire de disponibilité remis à l’employeur, pour ceux ou celles qui sont programmés-es les jours où se donnent le cours et ce, sans affecter le congé hebdomadaire du salarié ou de la salariée.

 

 

SST RÉCLAMATION 

(2E PARTIE)
 

Ouvert à tous les membres

(préalable:COURS sst prévention)
 

À QUI S’ADRESSE CE COURS: À tous les travailleurs et travailleuses, membres des TUAC 500 qui ont obligatoirement suivi le cours SST Prévention de base.

 

PARTICIPANT(ES): Pour chaque unité de travail la limite de participant-e est telle que prévue à votre convention collective.  Nous pouvons accepter plus de participant-e de la même unité si vous avez l’accord de votre employeur.

 

DESCRIPTION: Cours de deux (2) jours.  Faisant suite au cours SST prévention de base, ce cours permet de mieux intervenir lorsque des membres veulent réclamer à la CSST.  On y étudie la loi sur les « accidents du travail et les maladies professionnelles », les réclamations, la compensation, les prestations, les procédures d’appel et les stratégies à développer face aux employeurs et à la CSST.

 

MODALITÉS : Deux (2) jours payés selon les heures normalement travaillées et selon le formulaire de disponibilité remis à l’employeur, pour ceux-celles qui sont programmés-es les jours où se donnent le cours et ce, sans affecter le congé hebdomadaire du salarié ou de la salariée.

 

Délégué(E) Social(E)

 Ouvert à tous les membres

 

À QUI S’ADRESSE CE COURS: Ce cours s’adresse à tous les travailleurs et travailleuses, membres des TUAC 500 intéressés (es) à développer une relation d’aide dans leur unité de travail.  

 

PARTICIPANT(ES): Pour chaque unité de travail la  limite de participant-e est telle que prévue à  votre convention collective.  Nous pouvons accepter plus de participant-e de la même unité si vous avez l’accord de votre employeur.

 

DESCRIPTION: Cours de trois (3) jours.  Ce cours prépare les participants-es à soutenir leurs collègues de travail aux prises avec des problèmes personnels: toxicomanie et autres dépendances, problèmes financiers et familiaux.  On se préoccupe également des problèmes collectifs de santé mentale et de relations interpersonnelles difficiles générées par les nouvelles formes d’organisation du travail.  On y apprend à pratiquer la relation d’aide et à explorer les ressources du milieu pour bien faire notre travail de référence.  Enfin, on y discute des stratégies d’implantation d’un réseau de délégués-es sociaux en lien avec nos structures syndicales.

 

MODALITÉS : Trois (3) jours payés selon les heures normalement travaillées et selon le formulaire de disponibilité remis à l’employeur, pour ceux-celles qui sont programmés-es les jours où se donnent le cours et ce, sans affecter le congé hebdomadaire du salarié ou de la salariée.

 

 

PLANIFIER SA RETRAITE
 
Ouvert à  tous les membrES DE 40 ANS ET PLUS

ET LEUR CONJOINT/CONJOINTE

 

À QUI S’ADRESSE CE COURS: Ce cours s’adresse à tous les travailleurs et travailleuses membres des TUAC 500 ayant 40 ans et plus ainsi qu’à leur conjoint-e.  Toutefois, le/la conjoint (e) doit être inscrit-e et disponible pour les trois (3) jours.

 

PARTICIPANT(ES): Pour chaque unité de travail limite de participant-e selon votre convention collective.  Nous pouvons accepter plus de participant-e de la même unité si vous avez l’accord de votre employeur.

 

DESCRIPTION: Cours de trois (3) jours.  Vous êtes intéressés -es à mieux planifier votre retraite ou pré-retraite, c’est une occasion de réflexion et de prise de  conscience sur cette étape de la vie.  Les sujets abordés sont: l’organisation du temps, la santé, les relations interpersonnelles, les revenus ($), régimes publics et privés de retraite, REER, FERR,  les questions légales et juridiques, le syndicat, etc.

 

MODALITÉS : Remboursement pour les membres TUAC 500 seulement.  Trois (3) jours payés selon les heures normalement travaillées et selon le formulaire de disponibilité remis à l’employeur, pour ceux-celles qui sont programmés-es les jours où se donnent le cours et ce, sans affecter le congé hebdomadaire du salarié ou de la salariée.

 

 

 

MON SYNDICAT C’EST MOI
ouvert à tous les membres
  

À QUI S’ADRESSE CE COURS: Ce cours s’adresse à tous les travailleurs et travailleuses membres des TUAC 500.

 

PARTICIPANT(ES): Pour chaque unité de travail la limite de participant-e est telle que prévue à  votre convention collective.  Nous pouvons accepter plus de participant-e de la même unité si vous avez l’accord de votre employeur.

 

DESCRIPTION: Cours d’une (1) journée.  Ce cours consiste à aider les membres des TUAC 500 à mieux connaître leur syndicat.  Il vous permettra de découvrir les ressources humaines et matérielles à votre disposition et tous les services offerts pour aider les membres à obtenir dignité au travail et ainsi améliorer leur qualité de vie au travail.  Après avoir suivi cette formation vous constaterez que les travailleurs et travailleuses, membres des TUAC 500, peuvent dire fièrement et solidairement :

« Mon Syndicat c’est moi ».
 

MODALITÉS: Un (1) jour payé selon les heures normalement travaillées et selon le formulaire de disponibilité remis à l’employeur, pour ceux ou celles qui sont programmés-es les jours où se donnent le cours et ce, sans affecter le congé hebdomadaire du salarié ou de la salariée.

 
LA DIVERSITÉ DANS LE

CONTEXTE SYNDICAL

nOUVEAU COURS

ouvert à tous les membres
  

À QUI S’ADRESSE CE COURS: Ce cours s’adresse à tous les travailleurs et travailleuses membres des TUAC 500.

 

PARTICIPANT(ES): Pour chaque unité de travail la limite de participant-e est telle que prévue à  votre convention collective.  

 

DESCRIPTION: Cours de trois (3) jours.  Les participants et participantes seront en mesure de mieux comprendre le contexte actuel de la diversité culturelle et ses enjeux.  La discrimination, les préjugés, la francisation et les demandes d’accommodements sont quelques sujets abordés dans le cadre de cette formation.  La formation permet aussi d’élaborer des stratégies syndicales pour l’accueil et l’intégration des personnes immigrantes.
 

MODALITÉS: Trois (3) jours payés selon les heures normalement travaillées et selon le formulaire de disponibilité remis à l’employeur, pour ceux ou celles qui sont programmés-es les jours où se donnent le cours et ce, sans affecter le congé hebdomadaire du salarié ou de la salariée.

 
LES FORMATEURS ET FORMATRICES
 

Ce sont des militants et militantes provenant des unités de travail syndiquées avec les TUAC 500. Toutes ces personnes ont à cœur de faire profiter le plus grand nombre de travailleurs et travailleuses de la formation qu’ils ou qu’elles ont reçue.

 

Ils et elles ont été formés (es) par le Service de l’Éducation de la Fédération des Travailleurs et Travailleuses du Québec (FTQ) et des TUAC 500.

 

 

